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LES CENTRES DE FITNESS: DES PRATIQUES COMMERCIALES PAS TOUJOURS SAINES 

UN VERITABLE MARCHE DE LA CONDITION PHYSIQUE 

Que ce soit pour entretenir sa condition physique ou par phénomène de mode, nombreux sont celles et ceux qui décident de fréquenter 
plus ou moins assidûment, une salle de fitness à proximité de leur lieu de travail ou de leur domicile. 

Le secteur du fitness et du bien-être est un secteur en pleine croissance. 

Pour ne prendre qu'un exemple, le Passage fitness compte selon ses dires, plus de 60.000 membres en Belgique. 

Sauna, body building, power training, gym tonic, yoga ... ne sont que quelques exemples des très nombreuses activités proposées dans 
ces clubs. 

Les réclamations relatives aux pratiques des centres de fitness ne sont pas rares et concernent essentiellement la difficulté que 
rencontrent les consommateurs qui en sont membres, à résilier leur abonnement. L'abonnement s'inscrit en effet dans le cadre d'un 
contrat qui implique des droits mais aussi des obligations dont les consommateurs ont rarement conscience. 

Face à ce constat, le CRIOC a décidé de mener l'enquête (Mystery shopping) auprès de 34 centres de fitness, connus et moins connus, 
et établis à Bruxelles, en Wallonie et en Flandre. Dans un souci de représentativité, les centres visités sont établis dans les 10 
communes les plus peuplées de Belgique1. 

Les enquêteurs du CRIOC se sont présentés en tant que consommateurs anonymes intéressés par la pratique d'activités proposées par 
les centres de fitness. 

Le CRIOC a analysé les conditions générales établies et diffusées par les centres et a analysé ces documents à la lumière de la loi du 
14 juillet 1991 sur les pratiques du commerce, l'information et la protection du consommateur (LPC). Notre enquête s'est limitée à cet 
aspect sans que la sécurité des installations et/ou le professionnalisme des conseils ne soient passés à la loupe. 

DES PRATIQUES CONTESTABLES, VOIRE ILLEGALES 

Le CRIOC a étudié les conditions générales ou le règlement d'ordre intérieur des centres de fitness suivants: 

Conditions générales/règlements d'ordre intérieur obtenus sur place entre le 28 janvier et le 26 mars 2008 : 

American Gym: Boulevard Général Jacques 144, 1050 Bxl 

Passage Fitness First: Rue de Genève 512, 1140 Bxl 

Florida Gym: Avenue des Saisons 90, 1050 Bxl 

Da Vinci Fitness Center: Chaussée d'Haecht 1133, 1140 Bxl 

                                                                      

1 SPF Economie- Direction générale Statistique et Information économique, Service Démographique. Classement de janvier 2007. 
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HealthCity: Boulevard du Triomphe 8, 1050 Bxl 

GO-FIT: Industrielaan 1A, 9620 Zottegem 

European Fitness Paradise: Rue du Calvaire, 7700 Mouscron 

Universal Fitness: Rue de Neuville 178, 7700 Mouscron 

Euro Gym: Vieux chemin d'Ath 70, 7548 Warchin 

Wow club: Chaussée de Tongres 370, 4000 Rocourt 

Energym: Rue de la Fontaine 1, 4000 Liège 

Fyzix: Chaussée de Tongres 200, 4000 Rocourt 

Passage Fitness First: Oudaan 15, 2000 Antwerpen. 

Fit Inn: Beddenstraat 2, 2000 Antwerpen. 

Healthcity: De Keyserlei 13-15, 2018 Antwerpen. 

The Escape Center: St. Pietersnieuwstraat 132, 9000 Gent. 

Passage Fitness First: Zuiderlaan 1-3 bus 5, 9000 Gent. 

Q-life: P. Debbautstraat 6, 8200  Sint-Michiels - Brugge. 

Fyzix: Ontmijnerslaan 44, 8200 Brugge. 

Paramount Sportcenter: Karel de Stoutelaan 170, 8000 Brugge. 

Fit For Fun: Chaussée de Bruxelles, 1470 Genappe 

Power Gym: Rue de Nimy 69, 7000 Mons 

Passage Fitness First: Rue Pieds d'Alouette 18, 5100 Namur 

Gold's Gym: Avenue Mascaux 172, 6001 Marcinelle 

World Gym: Chaussée de Bruxelles 378,  6040 Jumet 

Health City, Chaussée de Waterloo 71-75, 5000 Namur 

 

Conditions générales/règlements d'ordre intérieur retrouvés sur Internet (26 février 2008): 

Sportvision: Koning Boudewijnplein 7, 3910 Neerpelt 

Fit and co: Sint-Jorislaan 111, 3540 Schulen - Herk-de-Stad 

http://www.healthcity.be/fr
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Sportoase: Elshoutbaan 17, 2930 Brasschaat 

Powerzone: Boogschutterlaan 37, 8310 St-Kruis (Brugge) 

Newfit: Diestsestraat 133, 3000 Leuven 

Stift Sport: Witte Torenstraat 37, 3960 Bree 

Fit o 'Sfeer: Gemeentestraat 230, 3010 Kessel-lo 

Powersport: Ninoofsesteenweg 359, 1700 Dilbeek 

Suite à l’analyse des pratiques et des conditions générales diffusées par ces différents clubs, le CRIOC dénonce une série d'infractions, 
voire de pratiques contestables.  

Tous les clubs ne disposant pas de conditions générales, les critiques concernent pour l’essentiel ceux qui en disposent. 
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ANALYSE DES CONDITIONS GENERALES ET REGLEMENTS D'ORDRE INTERIEUR 

L’information du consommateur 

LA LOI DIT 

L'article 30 LPC établit qu’:"Au plus tard au moment de la conclusion de la vente, le vendeur doit apporter de bonne foi au 
consommateur les informations correctes et utiles relatives aux caractéristiques du produit ou du service et aux conditions de vente, 
compte tenu du besoin d'information exprimé par le consommateur et compte tenu de l'usage déclaré par le consommateur ou 
raisonnablement prévisible.". 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Pour obtenir des renseignements utiles, le consommateur va d'abord surfer sur les sites web des clubs de fitness. Dans la plupart des 
cas, il y  trouve des informations sur l'infrastructure, les services, les prix et les heures d'ouverture. Mais les conditions générales ne 
sont pas (toujours) disponibles sur les sites Internet. Pour les grandes chaînes de clubs de fitness (Passage Fitness, Healthcity, GO-FIT, 
...) le consommateur doit se rendre sur place, où il est alors accueilli par un collaborateur qui tente de le convaincre de souscrire à un 
abonnement pour un an. Dans certains clubs (par ex. American Gym, Florida Gym et Health City), les conditions générales ne sont même 
pas (encore) présentées au consommateur à ce moment-là. Chez Health City, par exemple, les principales conditions ne sont 
communiquées qu'oralement. La demande des enquêteurs du CRIOC de pouvoir disposer de renseignements écrits, n'a d'ailleurs pas 
manqué d'étonner quelques centres de fitness.  

Les conditions générales ou règlements d'ordre intérieur qui sont disponibles en ligne, diffèrent d'un club à l'autre au niveau du 
contenu. Certaines sont très détaillées et précises (comme chez Sportvision); d'autres sont très succinctes (comme chez Newfit, 
Powerzone) et d'autres encore contiennent pour l'essentiel des règles pratiques (comme chez Sportoase). 

DÉCODAGE 

Si la remise au consommateur de conditions générales écrites ne constitue pas une obligation légale, il n'en demeure pas moins que le 
consommateur doit recevoir une information adéquate et qu'en pratique, la plupart du temps, il reste sans réponse par rapport à 
différentes questions essentielles telles que : la nature du contrat, les modalités de résiliation, les cas de force majeure permettant de 
mettre fin à l’abonnement ...  

Ce faisant, ces centres sont en totale contradiction avec l'article 30 de la loi sur les pratiques du commerce qui vise à permettre au 
consommateur de recevoir une information utile et correcte. 

Chaque club de fitness devrait raisonnablement pouvoir soumettre à ses clients, un contrat d'abonnement où apparaissent de manière 
claire, lisible et compréhensible les conditions générales qui entourent ce contrat. 

Par ailleurs et dans un souci de transparence, rien n’empêcherait les clubs de fitness de publier leurs conditions générales sur leur site 
internet. 
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LES PRATIQUES COMMERCIALES TROMPEUSES 

LA LOI DIT 

L'article 94/8 7° LPC (tel qu’introduit par la loi du 5 juin 2007) stipule que : "Sont des pratiques commerciales déloyales en toutes 
circonstances les pratiques commerciales trompeuses qui ont pour objet de déclarer faussement qu'un produit ou un service ne sera 
disponible que pendant une période très limitée ou qu'il ne sera disponible que sous des conditions particulières pendant une période 
très limitée afin d'obtenir une décision immédiate et priver le consommateur d'une possibilité ou d'un délai suffisant pour opérer un 
choix en connaissance de cause". 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Cette pratique illégale ressemble à s'y méprendre à l'accueil qui a été réservé aux enquêteurs du CRIOC lorsqu’ils se sont présentés au 
Passage fitness. 

Une fois la porte du centre franchie, ceux-ci ont immédiatement été pris en charge par un membre du personnel en vue d'un entretien 
de vente  où les techniques de vente  sont utilisées pour les convaincre à souscrire un abonnement. 

Tout d'abord, toute une série de questions, pouvant paraître très personnelles voire indiscrètes, sont posées (Exemples: que faites-vous 
dans la vie?, fumez-vous?, avez-vous déjà pris des drogues?, quel sport avez-vous pratiqué?,...).  

Selon les dires du professionnel, le but de cet interrogatoire est de déterminer le programme le plus adapté aux besoins et au corps du 
consommateur. 

Ensuite, une visite des lieux est réalisée. A ce stade, aucun document informatif relatif aux prix et conditions n’a encore été soumis aux 
candidatx.  

Enfin, l’entretien se clôture par une présentation des différentes formules d'abonnement. 

L'abonnement le plus long et donc le plus cher présente, aux dires du vendeur, beaucoup plus d'avantages. Et de poursuivre en 
argumentant :  

"Vous trouvez ça cher? Bien sûr que non, 60 euros par mois pour 3 séances par semaine, ce qui nous en fait donc 12 dans le mois, ce 
qui nous fait 5 euros la séance dans un centre de fitness tout confort!"  

De plus et c’est là que le bât blesse, le vendeur poursuit en précisant que comme c’est mercredi et que l'acheteur a l’air sympathique, 
les droits d'entrée qui s'élèvent à 100 euros sont offerts … à la condition d’une souscription immédiate à l’abonnement. Et d’ajouter 
que le lendemain, il sera trop tard pour bénéficier de cet extraordinaire avantage. Quand notre enquêteur demande quelques 
explications par rapport à l’offre soudaine de cet avantage, le vendeur avance que les conditions changent quotidiennement et sont 
adaptées à la concurrence au jour le jour. 

DÉCODAGE 

Cette pratique fondée sur des offres promotionnelles à saisir sur le champ au risque de ne pas en bénéficier, est en totale contradiction 
avec le prescrit de l'article 94/8  7° LPC.  
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Par ailleurs et de manière plus générale, le CRIOC déplore cette pratique de vente agressive qui ne laisse pas au consommateur, le 
temps de prendre une décision libre et éclairée. 

LA REDUCTION DU PRIX 

LA LOI DIT 

L'article 2 §2 et l'article 5 LPC stipulent que : "Tout vendeur qui offre au consommateur des services, doit en indiquer le tarif par écrit 
d'une manière lisible, apparente et non équivoque." 

"En aucun cas, une réduction de prix d'un produit ou d'un service ne peut être présentée au consommateur comme une offre gratuite 
d'une quantité du produit ou d'une partie du service". 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Cette pratique ressemble pourtant à s’y méprendre à celle du Passage Fitness qui offre les 100 euros de frais d'entrée en cas de 
souscription immédiate à un abonnement de 12 mois.  

HealthCity développe une pratique similaire en diffusant des publicités qui annoncent au consommateur une réduction de 100 euros s'il 
s'inscrit dans un de ses centres à une date précise (à savoir le mardi 19/2) entre 17h et 20 h. 

DÉCODAGE 

Les méthodes employées par ces centres témoignent d’un manque réel de transparence. 

Ces offres promotionnelles et leurs conditions d’application devraient pouvoir se trouver sur un support écrit mis à la disposition du 
consommateur, ce qui n'est pas le cas pour le Passage fitness.  

Du côté de HealthCity, la réduction offerte est disponible sur un support écrit, mais nulle part dans ce tract publicitaire, le 
consommateur ne trouve l’information quant à savoir sur quoi porte la réduction, quels sont les prix pratiqués et les conditions 
générales applicables au contrat.  

Une fois de plus, tout est fait pour que le consommateur souscrive rapidement et aucune place n’est laissée à la réflexion. 

LA DOMICILIATION BANCAIRE 

LA LOI DIT 

La liberté de choix du consommateur constitue le fondement de l’interdiction récente faite aux fournisseurs d'augmenter le prix 
annoncé d'un produit ou d'un service, suite au refus du consommateur de payer par domiciliation bancaire. 

Cette interdiction fait d'ailleurs désormais partie des clauses abusives énumérées dans la loi sur les pratiques du commerce (article 
32.  29°). 
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LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Force est de constater que les centres de fitness sont nombreux à imposer, ou du moins encourager vivement le consommateur, à payer 
ses mensualités par domiciliation bancaire. 

Ainsi, l’article 3. c. des conditions générales de Sportvision précise que : 

A l'exception d'une carte mensuelle, il ne peut être payé par encaissement automatique. L'inscription et le premier mois doivent être 
payés au grand comptant2. 

Là où le consommateur a le choix de payer en liquide ou avec Bancontact, il doit bien transférer la somme totale en une fois. 

Au Gold's Gym, la somme de 390 euros pour un abonnement de 12 mois devra être déboursée en une seule fois par le consommateur. 
Cette pratique est d'autant plus contestable que ce centre ne soumet aucun contrat ni document à signer.  

DÉCODAGE 

Si augmenter ses prix quand un consommateur refuse de payer par domiciliation bancaire constitue une entrave à la liberté de choix du 
consommateur, qu'en est-il du fait de ne proposer aucune alternative au paiement par domiciliation bancaire ? 

Certains consommateurs optent pour une domiciliation bancaire parce qu'ils trouvent cela facile.  

D'autres préfèrent recevoir leur facture par la poste parce qu'ils veulent choisir à quelle date ils paient leurs factures ou tout 
simplement parce qu'ils tiennent à vérifier avant tout paiement, si la facture envoyée est correcte. 

Cette liberté de choix vient d'être reconnue et inscrite dans l'accord conclu en 2006 avec le secteur de l'électricité et du gaz dans le 
contexte de la libéralisation du marché (page 10, point 12 : http://economie.fgov.be/energy/electricity/accord_electricity_fr.pdf). 

LA NATURE DU CONTRAT 

LA LOI DIT 

La nouvelle loi du 25 avril 2007 relative à la reconduction tacite des contrats à durée déterminée impose au vendeur d'informer de 
manière claire le consommateur lors de la conclusion du contrat, qu'il a conclu un contrat contenant une clause de reconduction tacite. 
Cette clause, relative à la reconduction tacite doit: 

• Apparaître au recto de la première feuille du contrat  

• Figurer en caractères gras et dans un cadre distinct de tout autre texte  

• Indiquer également:  

• Comment et à quelle date ultime le consommateur peut s'opposer à la reconduction tacite  

                                                                      

2 Traduction littérale du néerlandais au français. 
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• Qu'après la reconduction tacite du contrat à durée déterminée, le consommateur peut à tout moment mettre fin au contrat moyennant le 
respect du délai de préavis déterminé contractuellement, qui ne peut cependant être supérieur à un mois. 

Par ailleurs et concernant les contrats à durée indéterminée, l’article 32. 16° LPC impose à tout prestataire de services de prévoir un 
délai raisonnable de résiliation. 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Les abonnements proposés dans les centres présentent une durée qui varie en général de 3 à 12 mois, voire nettement plus dans de 
rares cas. Dans les centres de fitness modestes, le consommateur a la possibilité d'accéder à des formules plus souples (1 mois par 
exemple). 

Cependant, ce qui n’est pas dit clairement, c'est que ces abonnements sont généralement qualifiés de contrats à durée indéterminée et 
que les 3, 6 ou 12 mois sont des périodes minimales incompressibles dans lesquelles le consommateur s'engage. 

Le chapitre des conditions générales du Da Vinci fitness club relatif à la domiciliation bancaire commence par la clause suivante : 

Tout abonnement payé par domiciliation bancaire est un abonnement à durée indéterminée de min. 6 mois. 

L’article 5.1 des conditions générales du Passage fitness dispose quant à lui, que : 

Chaque membre choisit un type d'abonnement qui est conclu pour une durée indéterminée avec cependant une période d'affiliation 
minimum. 

Si le consommateur veut mettre fin à son abonnement, il ne lui suffira donc pas de laisser s'écouler les 3, 6 ou 12 mois de période 
minimale à laquelle il a souscrit. Il devra envoyer, avant la fin de cette période minimum d'affiliation, un courrier signifiant 
expressément son désir de mettre fin à cet abonnement. 

Ainsi, l’article 5 des conditions générales de Sportvision stipule: 

C'est seulement moyennant un formulaire de résiliation dûment rempli qu'il peut être mis fin à l'abonnement, en respectant un délai de 
résiliation d'au moins 31 jours avant la fin de l'abonnement. Un tel formulaire de résiliation peut être obtenu auprès de la réception de 
Sportvision BV.3 

Les articles 13.2 et 13.3 des conditions générales de Passage fitness stipulent que: 

Le règlement d'ordre intérieur de Fit o'Sfeer stipule: 

La domiciliation est irrévocable et sera reconduite tacitement sauf avis contraire.4 

                                                                      

3 Traduction littérale du néerlandais au français 

Si on souhaite mettre fin à son abonnement à la fin de la période d'affiliation minimum, on peut uniquement le faire au cours d'un 
interview fixé préalablement et exécuté par le Club General Manager au Home club, avant le 1er jour du dernier mois de la période 
d'affiliation minimum. Si on ne met pas fin à son affiliation de cette manière, on fait savoir sans équivoque qu'on prolonge son 
affiliation pour une période indéterminée. 
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Le règlement interne de Powersport prévoit: 

En cas de domiciliation, le programme sera chaque fois automatiquement prolongé, pour 6 mois quand il s'agit d'un programme sur 6 
mois et pour 12 mois quand il s'agit d'un programme sur 12 mois, sauf réaction explicite du client5. 

DÉCODAGE 

L’abonnement souscrit par le consommateur constitue le plus souvent un contrat à durée indéterminée, contrairement à ce que pourrait 
laisser croire l’indication d’une période minimale d'affiliation. 

Un contrat à durée indéterminée assorti d'une période minimale d'affiliation n'est pas de la plus grande limpidité pour le 
consommateur-abonné. 

Par cette construction juridique, les centres de fitness contournent la loi de deux manières, à savoir : 

• Ils contournent la loi du 25 avril 2007 sur la reconduction tacite des contrats en offrant aux clients des contrats à durée 
indéterminée. Ceci leur permet d'éviter d'informer de manière claire leurs clients sur la reconduction automatique de leur 
abonnement si un recommandé de résiliation n’est pas envoyé à temps. Tant que le client ne se rend pas compte du 
subterfuge, une, voire deux mensualités supplémentaires, seront débitées de son compte par la voie de la domiciliation 
bancaire. 

• En prévoyant une période d'affiliation minimale (qui peut aller jusqu'à 48 mois), ce qui correspond à une durée déterminée, 
le professionnel s’abstient de prévoir un délai raisonnable de résiliation du contrat à durée indéterminée. 

LA RESILIATION DE L'ABONNEMENT 

LA LOI DIT 

L'article 32 LPC établit une liste de clauses qualifiées d’abusives car, à elles seules ou combinées avec une ou plusieurs autres clauses 
ou conditions, elles créent un déséquilibre manifeste entre les droits et les obligations des parties et avantagent de façon manifeste, le 
vendeur au détriment du consommateur. 

Ajoutons qu'hormis les clauses abusives mentionnées dans la loi, le juge dispose d’un grand pouvoir d’appréciation pour évaluer le 
caractère abusif d’une clause contractuelle. Il a le pouvoir d’annuler toute clause qui entraînerait un déséquilibre manifeste. La notion 
de déséquilibre manifeste s’apprécie en tenant compte « de la nature des produits ou services qui font l’objet du contrat » et en se 
référant « au moment de la conclusion du contrat, à toutes les circonstances qui entourent sa conclusion, de même qu’à toutes les 
autres clauses du contrat, ou d’un autre contrat dont il dépend ». 

La sanction d'une telle clause est sa nullité sans toutefois toucher à la validité de l'ensemble du contrat. 

                                                                                                                                                                                                               

4 Traduction littérale du néerlandais au français 

5 Idem 
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Parmi ces clauses abusives, on retrouve la clause suivante (art .32. 16° LPC): 

"Engager le consommateur pour une durée indéterminée, sans spécification d'un délai raisonnable de résiliation."  

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Comme nous avons déjà pu le préciser, la majorité des contrats des centres de fitness sont des contrats à durée "indéterminée".  

Ainsi dans les conditions générales du Da Vinci fitness center, on peut lire: 

En aucune manière le membre ne pourra résilier son abonnement avant terme. 

L’article 13.1 des conditions générales de Passage fitness établit que : 

Pendant la période d'affiliation minimum, on ne peut pas résilier son abonnement. 

DÉCODAGE 

Ceci est la conséquence du flou juridique qui repose sur la nature de ces contrats qui se disent à durée indéterminée mais présentent 
toutes les caractéristiques de contrats à durée déterminée. 

Les clients abonnés aux centres ne pourront que très difficilement résilier leur abonnement avant terme alors que la résiliation 
unilatérale sera, à l'inverse, chose aisée pour certains centres… 

LA LOI DIT 

L'article 32. 9° LPC considère comme une clause abusive : 

"Sans préjudice de l'article 1184 du Code Civil, autoriser le vendeur à rompre ou à modifier le contrat unilatéralement, sans 
dédommagement pour le consommateur, hormis le cas de force majeure." 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Les conditions générales du Da Vinci fitness stipulent que : 

Le centre pourra à tout moment résilier l'abonnement d'un membre en lui remboursant un montant calculé au prorata de la période à 
venir pour laquelle il serait en ordre de cotisation. 

L'article 10 des conditions générales chez Sportvision dispose que : 

Sportvision BV peut mettre fin à ce contrat sans qu'il doive motiver cette décision.6 

                                                                      

6 Traduction littérale du néerlandais au français 
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DÉCODAGE 

Non seulement ces centres se réservent le droit d’exclure un consommateur à tout moment sans devoir justifier d’un quelconque motif, 
mais au surplus, le consommateur en ordre de paiement de cotisation ne se verra rembourser qu'une partie de celle-ci au prorata de la 
période restante. 

LA LOI DIT 

L'article 32. 6° LPC considère comme une clause abusive: 

"Interdire au consommateur de demander la résolution du contrat dans le cas où le vendeur n'exécute pas ses obligations." 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

Les conditions générales du European Fitness Paradise stipulent que: 

Aucun remboursement ni transfert d'abonnement ne seront accordés pour quelque motif que se soit.  

Chez Stift Sport Bree, le règlement stipule ce qui suit: 

Aucun abonnement ne peut être remboursé. 

DÉCODAGE 

Une telle disposition nie la possibilité pour le consommateur de demander, pour quelle raison que ce soit, et même dans le cas de la 
non-exécution d'une obligation dans le chef du vendeur, la résiliation du contrat et le remboursement partiel ou total de son 
abonnement. 

LA FORCE MAJEURE 

LA LOI DIT 

L'article 32. 10° LPC précise qu’est abusive une clause qui dispose que : 

"Même en cas de force majeure, n'autoriser le consommateur à rompre le contrat que moyennant le paiement de dommages-intérêts". 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

L’article 13.1 des conditions générales du Passage fitness prévoit que :  
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Une procédure exceptionnelle de résiliation peut être accordée pour les cas de force majeure. Elle sera envisagée au cours d'une 
interview fixée préalablement et exécutée par le Club General Manager au Home club pendant lequel on reçoit l'accord du Club 
General Manager confirmé par écrit. Il sera demandé en plus des cotisations expirées et non payées une indemnité de 50% des 
cotisations encore à expirer de la période d'affiliation minimum calculée à partir du mois qui suit le mois de la remise du document 
de résiliation exceptionnelle. Cette indemnité de 50% doit être payée immédiatement lors de la signature. 

DÉCODAGE 

La procédure envisagée par Passage fitness est d'une part, d'une rare complexité (de quoi décourager le plus courageux) et est surtout 
abusive. Comment peut-on raisonnablement admettre qu'une personne tombée malade doive faire l'ensemble de ces démarches - sans 
qu'un certificat médical ne puisse être suffisant à prouver son état - et doive en plus payer des indemnités au club de fitness? 

LA PROTECTION DE LA VIE PRIVEE 

LA LOI DIT 

La loi du 8 décembre 1992 relative à la protection de la vie privée à l'égard des traitements de données à caractère personnel stipule 
en ses articles 1er § 8.  5  a) et  9 §1 c): 

"L'utilisation de données à caractère personnel est soumise à la condition que l'abonné ou, le cas échéant l'utilisateur final, ait, 
préalablement au traitement, donné son consentement pour le traitement." 

"On entend par consentement  au sens du présent article, la manifestation de volonté libre, spécifique et basée sur des informations 
par laquelle l'intéressé ou son représentant légal accepte que des données relatives aux communications se rapportant à lui soient 
traitées. Toute personne peut s'opposer gratuitement et sans justification, au traitement de ses données à des fins de marketing 
direct." 

"Le responsable du traitement ou son représentant doit fournir à la personne concernée auprès de laquelle il obtient les données la 
concernant et au plus tard au moment où ces données sont obtenues, au moins les informations énumérées ci-dessous, sauf si la 
personne concernée en est déjà informée: (...) l'existence d'un droit de s'opposer, sur demande et gratuitement, au traitement de 
données à caractère personnel la concernant envisagé à des fins de direct marketing." 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

L'article 17.2 des conditions générales du Passage fitness stipule: 

Si vous nous transmettez vos données personnelles, elles seront introduites dans notre fichier client et traitées: pour la gestion du 
fichier clients, les produits et services offerts, pour faire une étude de marché, pour vous informer des nouveaux produits et services, 
pour la réalisation de campagnes informatives ou promotionnelles. 

DÉCODAGE 

La simple mention dans les conditions générales que le consommateur déclare accepter que ses données personnelles soient utilisées 
est illégale et à tout le moins contestable. 
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De plus, la possibilité pour le consommateur de s'opposer à l'utilisation de ses données n’est pas prévue. Seul le droit à la rectification 
de ses données est expressément prévu à l'article 17.3 des conditions générales. 

La clause pousse l'hypocrisie encore plus loin, car elle présente comme une éventualité le fait que le consommateur transmette ses 
données. En réalité, les informations personnelles sont transmises automatiquement au centre de fitness par la simple conclusion du 
contrat d’abonnement. 

LA RESPONSABILITE 

LA LOI DIT 

L'article 32. 22°bis LPC stipule : "La responsabilité légale du vendeur ne peut pas être exclue ou limitée en cas de mort du 
consommateur ou de dommages corporels causés à celui-ci, résultant d'un acte ou d'une omission de ce vendeur." 

LA PRATIQUE QUOTIDIENNE 

L'article 1 des conditions générales de Sportvision stipule: 

Sportvision BV n'est pas responsable pour des accidents et/ou blessures et/ou décès.7 

Dans les conditions générales de Stift Sport, nous lisons: 

Stift Sport NV n'est nullement responsable pour d'éventuels accidents, pour des blessures, pour du vandalisme, pour des vols et/ou pour 
la perte de matériel.8 

DÉCODAGE 

Encore une fois, nous ne pouvons que constater le caractère abusif de telles clauses de portée générale et qui viennent se rajouter à 
une liste déjà trop longue. 

                                                                      

7 Traduction littérale du néerlandais au français 

8 Idem 
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QUELQUES CLAUSES SOUS LA LOUPE  Non abusive Abusive 

La domiciliation est irrévocable et sera reconduite tacitement sauf avis contraire  X 

C'est seulement moyennant un formulaire de résiliation dûment rempli qu'il peut être mis fin à l'abonnement, en respectant un délai de résiliation d'au moins 
31 jours avant la fin de l'abonnement. Un tel formulaire de résiliation peut être obtenu auprès de la réception de Sportvision BV. 

 X 

Cette convention sera renouvelée de manière tacite pour la même durée à moins que l'abonné n'y mette fin par lettre recommandée à la poste au moins 2 mois 
avant la fin de l'abonnement. Une fois que le renouvellement a pris cours, l'abonné peut mettre fin au contrat par lettre recommandée à la poste à tout 
moment, à condition qu'il tienne compte d'un préavis de 30 jours.  

X  

Pendant la période d'affiliation minimum, on ne peut pas résilier son abonnement.  X 

Sportvision BV peut mettre fin à ce contrat sans qu'il doive motiver cette décision.  X 

Aucun remboursement ni transfert d'abonnement ne seront accordés pour quelque motif que se soit.   X 

Une procédure exceptionnelle de résiliation peut être accordée pour les cas de force majeure. Elle sera envisagée au cours d'une interview fixée préalablement 
et exécutée par le Club General Manager au Home club pendant lequel on reçoit l'accord du Club General Manager confirmé par écrit. Il sera demandé en plus 
des cotisations expirées et non payées une indemnité de 50% des cotisations encore à expirer de la période d'affiliation minimum calculée à partir du mois qui 
suit le mois de la remise du document de résiliation exceptionnelle. Cette indemnité de 50% doit être payée immédiatement lors de la signature. 

  

X 

Dans le cas d'une grossesse ou d'une maladie chronique, attestée par écrit par un médecin et dont le centre a été informé immédiatement, la demande de 
domiciliation est annulée et aucune indemnisation ne sera demandée. 

X  

Si vous nous transmettez vos données personnelles, elles seront introduites dans notre fichier client et traitées: pour la gestion du fichier clients, les produits 
et services offerts, pour faire une étude de marché, pour vous informer des nouveaux produits et services, pour la réalisation de campagnes informatives ou 
promotionnelles. 

  

X 

Sportvision BV n'est pas responsable pour des accidents et/ou blessures et/ou décès.  X 

Toute affiliation, abonnement ou carte client est strictement personnel et non cessible.  X  
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CONCLUSION ET RECOMMANDATIONS 

Tout d’abord, une différence est à faire entre les centres de fitness faisant partie d'une chaîne et les centres de fitness plus modestes. 
Ces derniers ne disposent le plus souvent pas de conditions générales développées et précises. 

C'est évidemment regrettable du point-de-vue de l'information du consommateur mais le CRIOC a constaté que le consommateur 
bénéficiait, dans ces centres plus modestes, d’un choix plus large entre différentes formules d'abonnement, pouvait choisir le mode de 
paiement qui lui convenait et rencontrait sans doute moins de problèmes en cas de résiliation. 

Ceci dit, si tant est que des conditions générales existent, il ne suffit pas d'attirer l'attention du consommateur sur celles-ci pour 
l'informer correctement et utilement. Le consommateur doit pouvoir disposer du temps nécessaire à prendre connaissance du contenu 
de ces conditions et le vendeur doit lui fournir tous les éclaircissements et  informations souhaités. 

Or, il apparaît que les grands centres de fitness ne renseignent que rarement sur les facultés de résiliation et de manière plus globale 
sur les conditions générales entourant le contrat d’abonnement. Leurs techniques agressives sont menées dans l'unique but de ne pas 
laisser le consommateur sortir du centre, sans avoir signé. 

Au surplus, force est de constater que même informé utilement, le consommateur se retrouve lié par un contrat qui présente de 
nombreuses irrégularités. En effet, tous les centres de fitness qui fournissent, quasi toujours très difficilement, des conditions 
générales, violent systématiquement la loi sur un ou plusieurs aspects. 

Le CRIOC recommande donc:  

• Une définition claire et compréhensible de la nature du contrat qui ne peut être que d'une seule sorte. Soit il est à durée 
déterminée et la loi sur la reconduction tacite doit s'appliquer à la lettre. Soit il s’agit d’un contrat à durée indéterminée et dans 
ce cas, aucune période d'affiliation minimum ne peut être prévue et un délai raisonnable de résiliation doit être offert au 
consommateur. 

• Une procédure simple et compréhensible de résiliation de l'abonnement si celui-ci est à durée indéterminée. La clause de 
résiliation doit obéir au principe de réciprocité. 

• Un délai de réflexion raisonnable de 7 jours ouvrables pendant lequel le consommateur pourrait renoncer sans frais à son 
abonnement à l'instar des contrats de vente de vacances à temps partagé (timesharing), des contrats conclus avec une agence 
matrimoniale ou encore des contrats d'assurances. Ceci se justifie par les pratiques de vente agressives fondées sur des offres 
promotionnelles et sur les pressions exercées sur le consommateur qui se rend dans ces centres de fitness. 

• Un choix libre pour le consommateur entre différents modes de paiement. 

• Une procédure simple et rapide de règlement des litiges. 

 

Ces conditions devraient être mises spontanément à la disposition du consommateur (sur les sites internet des centres qui en ont) et 
pourraient également être affichées de manière visible et apparente dans tous les centres par la voie d'un affichage à l’entrée. 

Enfin, le CRIOC plaide pour un contrôle renforcé des pratiques commerciales de ce secteur par les autorités compétentes de contrôle, à 
savoir la Direction générale contrôle et médiation au sein du Service Public Fédéral de l’Economie.  
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